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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Exercice 2015 - Décision Modificative n°2 du budget principal de la Ville de 
Motnpellier  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice 2015, il convient de procéder à des ajustements de crédits 
en dépenses et en recettes conformément à la nomenclature M14. 
La Décision Modificative proposée permettra notamment de diminuer le recours à l’emprunt de 
6 millions d’euros. 
 

 
1. Section de fonctionnement 
 
Les ajustements de crédits en fonctionnement s’équilibrent en dépenses et en recettes à 398 455 euros. 
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 
Recettes de fonctionnement 

 
CHAPITRE FONCTION COMPTE LIBELLE MONTANT 

920 020 758 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 69 875.00 

920 020 7718 
AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNEL SUR 
GESTION COURANTE 

-3 450 000.00 

920 020 773 
MANDATS ANNULES SUR EXERCICES 
ANTERIEURS 

129 370.00 

920 022 74718 AUTRES PARTICIPATIONS 71 760.00 

924 422 7062 
REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A 
CARACTERE CULTUREL 

127 450.00 

931  7351 TAXE SUR L’ELECTRICITE 3 450 000.00 
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TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 398 455.00 
 

 
Dépenses de fonctionnement 

 
CHAPITRE FONCTION COMPTE LIBELLE  MONTANT  

920 020 64 CHARGES DE PERSONNEL -270 300.00 
921 112 64 CHARGES DE PERSONNEL -23 000.00 
922 213 64 CHARGES DE PERSONNEL -161 190.00 
923 30 64 CHARGES DE PERSONNEL -101 560.00 
924 422 64 CHARGES DE PERSONNEL -46 530.00 
926 64 64 CHARGES DE PERSONNEL -108 100.00 
928 823 64 CHARGES DE PERSONNEL -121 787.00 
928 824 64 CHARGES DE PERSONNEL -200 000.00 
929 91 64 CHARGES DE PERSONNEL -4 000.00 

SOUS-TOTAL DES CHARGES DE PERSONNEL -1 036 467.00 
928 822 611 PRESTATIONS DE SERVICE -70 000.00 
928 822 61558 ENTRETIEN ET REPARATION BIENS MOBILIERS -30 000.00 
928 822 617 ETUDES ET RECHERCHES -50 960.00 
939   023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 585 882.00 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 398 455.00 
 
 
 
 
2. Section d’investissement 
 
 
Les ajustements de crédits s’équilibrent en dépenses et en recettes d’investissement à - 5 287 537.27 euros. 
 
Ils permettent de diminuer le recours à l’emprunt de 6 millions d’euros. 
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 
Recettes d’investissement 
 

CHAPITRE FONCTION COMPTE LIBELLE MONTANT 

911  1641 EMPRUNTS EN EUROS -6 065 419.27 
911   16818 AUTRES PRETEURS (CAF) 136 000.00 
911   275 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES 165 000.00 
913   10226 TAXE D’AMENAGEMENT 366 000.00 
917   45821 OPERATIONS SOUS MANDAT VOIRIE 995 000.00 
95  024 PRODUIT DES CESSIONS D’IMMOBILISATION -2 470 000.00 
919   021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 585 882.00 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT -5 287 537.27 
 
 
Dépenses d’investissement 
 

CHAPITRE FONCTION COMPTE LIBELLE  MONTANT  

901 112 2313 CONSTRUCTIONS EN COURS -1 400 000.00 



902 251 2031 FRAIS D’ETUDES -95 000.00 
903 324 2313 CONSTRUCTIONS EN COURS -106 000.00 

908 810 2315 
INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 
TECHNIQUES EN COURS 

-467 537.27 

908 823 2313 CONSTRUCTIONS EN COURS -300 000.00 
908 824 2111 TERRAINS NUS -1 830 000.00 
908 824 2138 AUTRES CONSTRUCTIONS -2 084 000.00 
917   45811 OPERATIONS SOUS MANDAT VOIRIE 995 000.00 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT -5 287 537.27 
 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

− adopter la Décision Modificative n°2 au niveau du chapitre budgétaire, 
− autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué aux Finances à signer tout document 

relatif à cette affaire. 
 
 
  
 Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 18/12/2015   

 


